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SECTION 1 : Activer son espace utilisateur 
 

Etape 1 : Réception du mail de « MonProjetErasmus+ » - Accusé de réception de votre candidature.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Etape 2 : aller sur le site « MonProjetErasmus+ » 

 

 

 

 

 

 

 

Etape 3 : Cliquer sur « activer mon espace utilisateur ».  

Veuillez noter que les courriels désignant la personne de contact et le représentant légal inscrit dans la 

demande de financement sont destinataires de ce mail. Par conséquent, seule l’adresse mail ayant reçu le 

mail d’accusé de réception de la candidature sera reconnue. 

 

 

  

 

 

 

 

 

Cliquer sur « se 

connecter » 

https://monprojet.erasmusplus.fr/


2 
 

 

 

 Etape 4 : saisir l’adresse mail concernée puis cliquer sur activer mon espace utilisateur. 

 

Etape 5 : votre compte est à présent activé. Vous devez à présent configurer votre espace en créant votre 

propre mot de passe utilisateur.  

 

 

 

 

  

 

 

 

 

Etape 6 : une fois votre compte activé, cliquer sur « consulter mon espace utilisateur » depuis le mail reçu sur 

votre espace. 
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Etape 7 : Définir votre mot de passe de connexion puis valider 

 

 

 

 

 

 

 

 

Etape 8 : votre espace utilisateur est à présent validé. Fermer la fenêtre  

 

 

 

 

 

 

 

Etape 9 : accepter les conditions générales puis cliquer sur « enregistrer » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Information : si votre adresse mail est affiliée à plusieurs projets, l’étape de création de compte est nécessaire 

seulement la première fois. L’activation se fait pour l’ensemble des projets qui sont rattachés à votre adresse 

mail. 
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SECTION 2 : Naviguer sur son espace 
 

Lorsque la connexion est effectuée, vous avez accès aux projets référencés avec votre adresse mail de 

connexion. Pour rappel, si votre adresse n’est pas référencée sur un projet déposé auprès de l’Agence, ce 

dernier n’apparaitra pas sur l’espace projet. 

 

Vous avez la possibilité de voir les projets « sélectionnés » ; « en cours de sélection » ; « non retenus » ; 

« clôturés ». 

 

Une fois dans le projet sélectionné de votre choix, vous avez accès à l’onglet « résumé » (informations sur 

votre projet) et « messagerie » où vous retrouverez l’ensemble des correspondances sur votre dossier.  
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SECTION 3 : Consulter la messagerie et comment prendre contact avec 

l’Agence 
 

Sur l’onglet « messagerie », vous pouvez consulter les mails envoyés par votre gestionnaire. Pour information, 

vous n’aurez accès qu’aux mails dont vous êtes le destinataire. 

Pour envoyer un message à votre gestionnaire, cliquer sur « envoyer un nouveau message ». 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Votre gestionnaire attitré est 

indiqué de manière automatique 

Vous pouvez ajouter des pièces 

jointes 
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Pour afficher le contenu d’un mail, et les réponses associées, cliquer sur le mail en question (exemple 

« réception de candidature ») 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour garantir la traçabilité des échanges, ne répondez au message que si votre retour est en lien avec l’objet 

initial de l’email. Si votre question porte sur un sujet autre, merci d’ouvrir un nouveau fil de conversation en 

utilisant la fonction « envoyer un nouveau message ».  

 

 

Contenu du mail 

Document joint 

Possibilité de répondre au 

mail.  
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A titre d’information, lorsqu’un message est disponible sur votre messagerie, ce dernier est indiqué dans 

l’onglet « messagerie ». Par ailleurs, les messages non lus apparaissent en gras. 
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SECTION 4 : Vérification et validation des données contractuelles 
 

Afin de préparer la dématérialisation des contrats, l’Agence demande aux bénéficiaires de contrôler et de 

valider les données contractuelles. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si tout est conforme, cliquer sur OUI sur les trois sections (Entité légale ; représentant légal ; coordonnées 

bancaires) puis cliquer sur « Je valide ces informations qui seront repris dans la convention de subvention ». 

 

En cas de changement, suivez les instructions suivantes : 

 

Section Entité légale :  

Vous devez annexer  

 Un nouvel avis du répertoire SIRENE 

 Une nouvelle fiche d’entité légale  

 

 

https://avis-situation-sirene.insee.fr/
https://ec.europa.eu/info/publications/legal-entities_en
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Section « représentant légal » :  

Vous devez :  

 Informer votre gestionnaire en lui communiquant le nom, 

prénom, adresse mail, fonction et téléphone par mail via 

votre espace messagerie. 

 Annexer le PV de nomination sur ORS et ici 

 Annexer une nouvelle  fiche d’entité légale  sur ORS 

 

 

Section « Coordonnées bancaires » :  

Vous devez annexer :  

 Une nouvelle Fiche d’identification financière sur ORS 

 Un nouveau RIB 

 

 

 

Puis cliquer sur « J’ai mis à jour les informations sur ORS ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://ec.europa.eu/info/publications/legal-entities_en
https://ec.europa.eu/info/publications/financial-identification_en
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Section 5 : Télécharger son contrat et ses annexes 
 

Lorsque les informations ont été validées, l’Agence est alors en capacité de mettre votre convention à 

disposition.   

Pour cela, un mail vous est adressé, que vous retrouverez dans la section « messagerie »  

 

Votre convention et ses annexes se trouvent dans l’onglet « contractualisation ». Si vous avez bien reçu le mail 

mais que cet onglet ne s’affiche pas, merci d’en informer votre gestionnaire de projet. 

 

 

 


